
Main-Levee. 

1 ° DEMANDE d'une personne se disant princi
pale heritiere que main-levee lui soit 
octroyee. Le Seigneur du Fief ayant 
declare qu'il ne peut y consentir au 
moment actuel, cause envoyee au 
N ombre Inferieur pour etre plaidee en 
temps et lieu. 

Ex parte Le Grand. (1933) 50 H. 207. · (Oh�fs 
Plaids). 

2 ° 

IDEM. Parties envoyees devant le Greffier 
trayer ligna,ge. 

Le Grand v. Gotltanche, Seigneur. 
(1933) 50 H. ZOB. 
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8 ° IDEM. Actrice etant decedee pendant le ]\fain-Levee. 
cours de la procedure devant le Greffier, 
action pour ou'ir record du Gre:ffier et 
voir substituer le nom du principal 
heritier de r actrice defunte aux fins de 
continuer ladite procedure. Le defen-
deur ne s'y 6pposant pas, nom dudit 
principal heritier substitue et parties 
renvoyees devant le Greffier. 

De la Oou1· v. Oou"lanche, Seigneur. 
rn34) 50 H. 212. 

4° 
IDEM. A.pres lecture du record du Greffier, 

les pai·ties aya,nt recorniu qu'il faut de 
plus amples publications, a cet effet 
cause differee au terme ensuiva,nt. 

Le meme v. le mhne. (1935) 50 H. 221. 

5 ° InruM. Main-levee octroyee a partir du jour 
du.jugement. 

Le meme V. le mem,e. (1935) 50 H. 224. 

MAISONS OUVRIERES-LOI POUR EN 
·FACILITER LA CONSTRUCTION (1934).

1 ° ALIENATION PAR ADMINISTRATEUR. Pro-
prietaire qui a failli a fair$ Ies verse
ments fixes ayant quitte l'He, adminis
trateur autorise a, aliener la maison. 

re Wightman-ex parte Rive, Administrateur.· (1938) 240 Ex. 100, 

J\tfaisons 
OuvrierBS-'

Loi pour en 
faciliter la 
construction 
(1984). 
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2
° 

ADMINISTRATEUR POUR PROPRIETAIRES 

ABSENTS. Un seul Administrateur 
nomme (1Jendant la guerre) pour un 
grand nombre d'absents, proprietaires 
de maisons erigees en vertu de laclite 
Loi, et ce a l'instance du Procureur
General. 

Representation du P.-G. 
(1940) 241 Ex. 258. [N.S.]. 

MARIAGE EN ESSENCE ET BIEN$ 

PARAPHERNA UX. 

Voir "Avocats," 4
°

.

" Procureu.rs/' 2° . 
" S1J,ccession.s," 6 °. 

RECLAMATION PAR HERITIERE DU MARL Action 
par fille (par un premier mariage) et 
seule heritiere vers banque pour lui 
delivrer valeurs et monnaies qui avaient 
appartenu a l'epouse du de ci1:jus avant 
son mariage et lesquelles la banque refuse 
de clelivrer a l'heritiere avant que la 
Cour n' en ait decide vu qu' elles sont 
/ 1 f J ' ' t At I rec amees par .a veuve, qm s es · arre ·ee 

sur son mariage en essence et biens 
paraphernaux, cornme etant sa pro
priete. La Cour, se basant sur juge
ments qui declarent gue le mariage en 
essence s'etend a autant des biens 
mobiliers par la femme apportes en 
mariage qu' elle en trouvera en essence 
le jour du deces de son mari, et attendu 
que le de c1�j1,1,s avait toujours la.isse a sa 
femme la libre et pleine jouissance et 
administration des valeurs et argents 
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par elle apportes en mariage, autorise la lVIaria.ge en 
banque 8, delivrer 8, la V8UV0 les ValeUrS 88;S8IlC8 et 
et argents en litige. Biens para-
. phernaux. 

Cabot et aus. (Procureurs-Generaux) v. " Lloyds 
Bank Ltd." Huelin, ve,uve, a la cause. 

12 C.R. 348. 

MEDECINE ET CHIRURGIE. 

V oir " Exercice de la M edecine et de la 
Chfrurgie." 

MEPRIS DE COUR. 

IvRRSSE. Homme sous caution s'etant 
presents a l'audience en etat d'ivresse 
envoye en prison jusqu'au prochain jour 
ouvrier et poursuite vers lui remise 
audit jour. Ledit jour il presente ses 
excuses et demande pardon et fa Cour 
juge qu'il a repare sa faute. 

P.-G. v. Richard. (1.935) 29 P.O. 65. 

MINEURS. 

Voir "Enfants," 16 °-25 ° . 
'' Naturalisation.'' 

Medecine et 
Chirurgie. 

Mepris de 
Cour. 

.Mineurs. 

" Rappel par les lv.l ineur s des f aits de leurs 
Tuteurs." 

DROIT D'APPEL EN M:ATIERE ORIMINELLFJ, Le 
fait que remontrant fl_St mineur d'ans ne 
le prive pas de son droit d'interjeter de 
son chef appel d'une condamnation par 
le Juge de la Oour pour la Repression des 
Moindres Delits. 

Whittaker v. Pinel, Juge. (1938) 240 Ex. 47. 
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MORT CIVILE. 
OoNDAMNATION A EMPRISONNEMENT avec tra

vaux forces n'entraine pas la mort civile 
si le crime ne rentre pas dans la categorie 
de ceux qui, selon l' Ancienne Coutume 
de Normandie, n.uraient forcement en
traine la confiscation des biens et la, 
mart civile. 

re Slwtniclci. (1935) .12 C.R. 354. 

NAISSANCES, MARIAGES ET DECES. 
Voir " Enregistrement des N aissances, lYlariageB 

et Deces." 

NATURALISATION. 
MINEURS D'ANS, Serrnent d'allegeance prete 

par rnineur apres que Tu trice, conforme
rnent au conseil et avis des electeurs, a 
declare consentir a l'octroi de certificat 
de naturalisation comme etant dans 
rinteret du mineur. Oopie a,uthentique 
de soussigne des eiecteurs logee au 
Greff e. 

re Massip (3 freres). 
(1939) '24:0 Ex. 278, 280, 282. 

NOM DE FAMILLE. 
Vair " Changement de N om,." 

NOTE DE DEPOSITIONS. 
1 ° TRANSPORT DE JusTIC}<J. Note des deposi

tions prise par le Greffier. 
Mesny et au. v. Marett et wu,. 

(1931) 12 C.R. 821. 
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2° 

IDEM. D'accord des parties, note des Note de

depositions prise par un stenographe De1Jositions.
assermente a cet effet, et la copie 
dactylographiee merchee par le Greffier 
et logee au Greffe. 

Keo,ugh et uxor v. Farley. 
(1937) 12 C.R. 373. 

Le Bas v. Connctable de S-t.-Brelade. 
(1939) 13 C.R. 7. 

3° 

INSCRIPTION JllN FA ux. Note prise de cer
taines questions posses a deux temoins 
et de leurs reponses. 

P.-G. et au. ajoint v. Brown, et Brown v. Walling 
(1931) 236 Ex. 330. 

4° 

PouRSUITE POUR INFRACTION a la Loi sur 
la Vente et la Oonsommation de Liqueur 
Spiritueuses. Sur la demande du 
Procureur-General notes de certaines 
questions . par lui posees a plusieurs 
temoins ainsi que leurs reponses prises 
par 1� Greffier et logees au Greffe. 
[Subsequemment, poursuite vers temoin 
Furness pour parjure.J 

re Lelong, Lawrence et Furness (P.-G. v. Doig). 
(1939) 30 P.O. 49. 

5° 

AoTroN VERS AnMINISTRATEUR n'uNE sue
CESSION MOBILIERE par une heritiere 
pour lui delivrer sa part. Actrice et son 
mari entendus par serment au sujet de 
1a survie d'autre heritiers ; notes de 
leurs declarations prises par le Greffier 
et logees au Greffe. 

Foster, femme Jerrom v. Le Maistre, Adniini.s-
trateur. (1940) 241 Ex. 175. 



Nuisance. 
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NUISANCE. 

V oir " Eboulement." 

BRuiT DE MACHINES. Action au sujet de 
nuisance causee par bruit et oscillation 
de machines installees sur propriete 
avoisinante. Transport de Justice. 
Oondamnation a un dedommagement. 

Keough et uxor v. Farley. (1937) 12 C.R. 378. 
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